
   Adhésion à l’association « Les p’tites bouilles » 

Quel est le but de l’association ?  
Depuis 2018 son but est d’améliorer l’accueil, le confort et le bien-être de vos enfants au sein de la 
crèche municipale de la Bouilladisse à travers différentes activités : Initiation à la musique, éveil 
sportif, ateliers d’éveil des sens, spectacle de magie, venue de la ferme pédagogique… 
 

             
 
Comment tout cela est rendu possible ?  
Grace, à vous, parents, qui participez à la collecte de fonds à travers :  
- l’adhésion à l’association au moment de l’inscription de votre enfant, 
- la vente de chocolats à Noël et Pâques, 
- la vente de photos, 
- la tombola de Carnaval,  
Afin de multiplier les activités pour vos enfants nous vous proposons d’adhérer à l’association pour 
l’année 2024/2025. Vous pouvez faire parvenir à Laurène 15€ (ou plus) en espèce ou par chèque à 
l’ordre « Les p’tites bouilles ». Si en plus de l’adhésion vous souhaitez faire un don c’est possible et 
déductible des impôts ! 
Afin de pouvoir vous informer de nos projets, merci de joindre à votre règlement ce document rempli 
du nom et prénom de votre enfant et de vos emails. 
 
Nom et prénom de l’enfant :        
Adresses mail des parents :  
 
Qui se cache derrière l’association ? 
                       

 
 

Merci de votre participation ! Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter : lesptitesbouilles13@gmail.com  

A scanner pour suivre les activités 
offertes à vos enfants par l’association 

 


